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Rapport du Conseil communal, 18.11.2020, 19.30h, Centre 

polyvalent, Trintange 
              Les sept membres du conseil communal étaient présents, la séance était dirigée par Thomas       

              Wolter. 

1. Fixation du local de réunion du conseil communal 

Suite aux conditions spéciales et par mesure de précaution dans le cadre de la lutte contre le 

Covid-19, le conseil décide unanimement de déterminer le Centre polyvalent pour la tenue du 

conseil communal du 18 novembre 2020. 

 

2. Contrat de bail entre la commune de Waldbredimus et le Corps grand-ducal d'incendie 

et de secours CGDIS 

 

Un contrat de bail entre la commune de Waldbredimus et le Corps grand-ducal des sapeurs-

pompiers CGDIS a été approuvé à l'unanimité. Le garage et l'annexe attenante, y compris le 

local WC-douche du Centre culturel à Waldbredimus, seront loués au CGDIS rétroactivement 

au 01.07.2018 (jour de la fondation du CGDIS). Le loyer annuel est de 11 045,10 euros 

jusqu'à la fin 2029 et de 9 405,00 euros par la suite. 

 

 

3. Convention entre la commune de Waldbredimus et le CGDIS concernant le transfert de 

biens mobiliers 

 

La convention que les biens mobiliers du corps intercommunal de sapeurs-pompiers de 

Contern-Waldbredimus appartenant à la commune de Waldbredimus seront transférés à la 

propriété du CGDIS a été confirmée à l'unanimité. 

 

4. UGDA- organisation scolaire 2020/21 rectifiée 

 

L'organisation des cours de musique 2020/21 de l'Union Grand-Duc Adolphe (UGDA) a été 

adaptée aux élèves effectivement inscrits et aux cours ayant lieu pendant l'année scolaire 

2020/21. 

Il y a actuellement 19 enfants inscrits à des cours de théorie musicale et 14 enfants inscrits à 

des cours d'instruments. 

La proposition a été approuvée à l'unanimité. 

 

 

5. UGDA- avenant à la convention 

L'accord modifié pour l'année scolaire 2020 a été approuvé à l'unanimité. 
Ce changement était devenu nécessaire en raison de l'adaptation de l'organisation scolaire. 
Des coûts de 83 624,72 euros au lieu de 98 849,02 euros sont désormais prévus. 

 
6. Taux de l´impôt commercial 2021 

Le Conseil communal a décidé à l'unanimité de laisser le taux de l´impôt commercial inchangé 
à 280 % pour 2021. 

 
7. Approbation d´un acte notarié 

Un tronçon de trottoir dans la rue de Gondelange à Gondelange entre définitivement en 

possession de la commune dans le cadre d'un échange de terrain. La commune reçoit une  
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parcelle de 0,12ares. En contrepartie, elle cède une parcelle de 0,03ares à Casa Pro Concept. 

La proposition est approuvée à l'unanimité. 

8. Démission d’un membre de la commission consultative „Urbanisation“ (séance à huis 

clos) 

Le conseiller Louis Oberhag a remis sa démission en tant que président et membre de la 

commission « Urbanisation » le 11.11.2020. 

Le conseil communal accepte la démission. 

 

9. Démission d’une employée de la  Maison Relais (séance à huis clos) 

 

Le conseil communal accepte la demande de démission. 

 

10. Affaires courantes et questions des conseillers communaux 

Subventions pour les associations 

Lors d’une discussion, le conseil communal accepte à l'unanimité d'augmenter, à titre 

exceptionnel, de 50 % les subventions accordées aux associations en 2021, afin de tenir 

compte de la situation actuelle due à la pandémie de Covid 19. 

Taille des haies 

Le conseiller Philippe Rennel s'est enquis des moyens de faire en sorte que la coupe des 

haies du côté des chemins dépasse deux mètres pour permettre le passage sans problème 

des véhicules agricoles. 

Le Conseil des échevins s´informera auprès du département de l'environnement et des forêts 

à ce sujet. 

Feux d'artifice de la veille du Nouvel An 

Le conseiller Mike Molling s'est enquis de la possibilité d'interdire les feux d'artifice de la veille 

du Nouvel An dans la commune. 

Au cours d'une discussion, tous les membres du conseil communal se prononcent en faveur 

d'une interdiction, selon le raisonnement suivant : 

- Éviter les accidents et la surcharge des services de secours et d'urgence qui en découle. 

- Eviter une forte pollution par les poussières fines. 

- Eviter la pollution dans l'espace public. 

- Eviter le stress psychologique pour les hommes et les animaux. 

 

 

 


